
1.1 _.I;ANADA REVENUE AGENCE OU REVENU 
AGENCY OU CANADA 

SEP i 3 2006 

COURRIER RECOMMANDE 

Centre universitaire de recherches intemationales 
Case postale 1382 
Trois-Rivh3res (Quebec) G9A 5L2 

A l'attention de Monsieur Pierre Marchand NE: 13058 3230 RR0001 
N° de dossier : 0930628 

OBJET : Avis d'intention de revoquer l'enregistrement du 
Centre universitaire de recherches internationales 

Monsieur, 

La presente fait suite a notre lettre du 26 juin 2006, dont vous trouverez une 
copie ci-jointe, par laquelle nous vous invitions a nous expliquer pourquoi le rr1inistre 
du Revenu national ne doit pas revoquer I' enregistrement du Centre universitaire de 
recherches internationales (ci-apres, le «Centre») en vertu du paragraphe 168(1) de 
Ia Loi de l'impot sur /e revenu (ci-apres, Ia « LIR »). 

Lors de votre conversation telephonique du 26 juillet 2006 avec un representant 
de I'Agence du revenu du Canada, vous avez indique n'avoir aucune objection ace 
que le ministre du Revenu national proeede a Ia revocation de l'enregistrement du 
Centre. 

En consequence, pour chacun des motifs nientionnes dans notre lettre du 
26 juin 2006, je desire vous aviser qu'en vertu de l'autorite conferee au ministre par le 
paragraphe149.1(2) de Ia LIR, et qui m'est deleguee, j'ai l'intention de revoquer 
I' enregistrement du Centre. En vertu du paragraphe 168(2) de Ia LIR, Ia revocation 
sera effective le jour de Ia publication de I' avis suivant dans Ia Gazette du Canada. 

Avis est donne parces presentes, conformement a l'alinea 168(1)(b), 
168(1 )(c) et 168(1 )(d) de Ia Loi de l'impot sur le revenu, que je propose 
Ia revocation de /'enregistrement de l'organisme de bienfaisarice dont 
le nom figure ci-dessous en vertu de l'alinea 149.1(2) de cette Loi et 
que Ia revocation de /'enregistrement prend effet a Ia date de 
publication de cet avis. 

Place de Ville, Tour A, 
320, rue Queen, 1 ~ etage 
Ottawa (Ontario) K1A OL5 
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N° de dossier Numero d'entreprise Nom 
0930628 13058 3230 RR0001 Centre universitaire de 

recherches internationales 
Trois-Rivieres (Quebec) 

Si vous voulez inte~eter appel de cet avis d'intention de revoquer 
I' enregistrement du Centre, en vertu du paragraphe 168(4) de Ia LIR, vous devez 
deposer un Avis d'opposition. Cet avis est un document ecrit qui decrit les motifs de 
l'appel avec taus les faits pertinents. II doit etre produit dans les 90 jours de Ia presente 
lettre. L'Avis d'opposition doit etre envoye a : 

Direction des appels de l'impot et des organismes de bienfaisance 
Section des appels 
Agence du revenu du Canada 
25, rue Nicholas 
Ottawa (Ontario) K 1 A OL5 

Consequences d'une revocation 

A compter de Ia date de revocation de I' enregistrement du Centre, qui est Ia 
date de publication de I' avis dans Ia Gazette du Canada, le Centre ne sera plus 
exonere de l'impot de Ia Partie I en tant qu'organisme de bienfaisance enregistre et 
n'aura plus le droit de delivrer des rec;us officiels de dons. 

De plus, en vertu de l'article 188 de Ia LIR, le Centre est tenu de payer un impot 
dans l'annee qui suit Ia date de I' Avis d'intention de revoquer I' enregistrement de 
l'organisme de bienfaisance. Cet impot de revocation se calcule au moyen du 
formula ire prescrit T -2046, « Declaration d'impot pour les organismes de bienfaisance 
dont /'enregistrement a ete revoque ». La declaration doit etre produite et l'impOt paye 
au plus tard le jour qui tombe un an de Ia date de I' Avis d'intention de revoquer 
l'enreg~strement de l'organisme de bienfaisance. A titre d'information, je joins a Ia 
presente lettre une copie des dispositions pertinentes de Ia LIR {Annexe «A») qui . 
traitent de Ia revocation de I' enregistrement et de l~impot applicable aux organismes de 
bienfaisance dent l'enregistrement a ete revoque ainsi que du droit d'appel relatif a 
une revocation. Le formulaire T-2046 ainsi que le Guide RC-4424, «Comment remplir 
Ia declaration d'impot pour les organismes de bienfaisance dont /'enregistrement a ete 
revoque », y sent egalement joints. 

A compter. de Ia date de revocation, le nom du Centre ne qualifiera plus a titre 
d' organisme de bienfaisance ou institution publique aux fins du paragraphe 123( 1) de 
Ia Loi sur Ia taxe d'accise (ci-apres Ia « LTA »). Par consequent, i1 pourrait etre 
assujetti aux droits et obligations de Ia LTA qui s'appliquent aux organismes autres 
que des organismes de bienfaisance ou institutions publiques. N'hesitez pas a 
communiquer avec Ia division des Decisions de Ia TPSITVH au numero 
1-800-959-8296 si vous avez des questions quant a vas droits et obligations relatifs a 
Ia TPSITVH. 
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En outre, je tiens a vous informer qu'en vertu de l'article 150 de Ia LIR, une 
declaration de revenus dans le cas d'une societe (autre qu'une societe qui aurait ete 
un organisme de bienfaisance enregistre durant tout l'exercice) doit etre produite 
au pres du ministre, sur le formulaire prescrit, contenant les renseignements presents, 
pour chacun des exercices et ce, sans avis ni mise en demeure. 

Veuillez agreer, Monsieur, I' expression de nos sentiments les meilleurs. 

La Directrice generale 
Direction des organismes de bienfaisance 

,/ 

(lf)fz_ f; 
~};~beth Tro~p r 



CANADA REVENUE 
AGENCY 

AGENCE OU REVENU 
DU CANADA 

COU RRI ER.RECOMMANDE 

Centre universitaire de recherches internationales 
c.p. 1382 
Trois-Rivieres (Quebec) G9A 512 

A l'attention de M. Pierre Marchard 
NE: 130583230 RR0001 
N° de dossier : 0930628 

Le 29 janvier 2007 

OBJET : Revocation de I' enregistrement du 
~entre universitaire d.e recherches 
i nternationales 

Monsieur: 

. Cette lettre vise a vous informer qu'en date du 27 janvier 2007, date 
effective de Ia revocation, un avis de revocation de I' enregistrement du Centre 
universitaire de recherches internationales (ci-apres « I'Organisme »)a ete publie 
dans Ia Gazette du Canada. A compter de cette date, I'Qrganisme a done cesse 
d'etre un organisme de bienfaisance enregistre. .. 

Par consequent, en vertu de l'alinea 149(1)(f) de Ia LIR de l'impot sur le 
revenu (ci-a pres Ia « LIR » ), I'Organisme ne sera plus exonere de l'impot de Ia 
Partie I de Ia LIR en tant qu'organisme de bienfaisance enregistre. les 
consequences d'une revocation de I' enregistrement de I'Organisme sont les · 
suivantes: 

1. L'Organisme perd son statut d'exoneration a titre d'organisme de 
bienfaisance enregistre. Par consequent, en vertu de I' article 150 de Ia 
LIR, une declaration de revenu sur le formulaire prescrit et contenant les 
renseignements prescrits, doit etre produite au pres du ministre, sans 
avis ni mise en demeure, pour chaque an nee d'imposition d'un 
contribuable. 

2. l'Organisme n'a plus le droit de delivrer des regus officiels de dons aux 
fins de l'impot sur le revenu. De plus, des dons faits a l'Organisme ne 
sont plus admissibles a un credit d'impot pour les donataires tel que 
prevu au paragraphe 118.1 (3) de Ia LIR ou a titre de deduction pour des 

· societes en vertu de l'alinea 110.1 (1 )(a) de Ia LIR. 

Place de Ville, Tour A, 
320, rue Queen, 13e etage 
1"\.u.-•• ·- tr-..-J.,. .. :,. \ Vf'\V r\Vf'\ 
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3. En vertu de f'article 188 de Ia L/R, f'Organisme : 

(a) est tenu de payer, pour l'annee, un imp6t en vertu de Ia Partie V de 
Ia LIR; et 

(b) do it produire, au pres du ministre, une declaration de revenu sur le 
formula ire prescrit (Formulaire T -2046, Declaration d'impot pour /es 
organismes de bienfaisance dont /'enregistrement a ete revoque), 
sans avis ni mise en demeure, et contenant les renseignements 
prescrits, 

et ce, le jour, ou avant le jour, qui tory1be un an de Ia date de I' Avis 
d'intention de revoquer son enregistrement. 

L'article 188(2) de Ia LIR stipule qu'une personne (autre qu'un donataire 
teconnu) qui reyoit un bien d'un organisme de bienfaisance, est solidairement tenu, 
avec l'organisme, au paiement de l'impot payable en .vertu de I' article 188 de Ia 
f-IR. 

De plus, a Ia date de revoc~tion, I'Organisme ne qualifiera plus a titre d'organisme de · 
bienfaisance aux fins dL:J paragraphe 123(1) de Ia Loi sur Ia taxe d'accise (ci-apres Ia 
L T A » ). Par conseq.uent, il pourrait etre soumis aux droits et obligations de Ia L T A qL 
s'~ppliquent aux organisations autres que des organismes de bienfaisance enregistn 
N'hesite~ pas a communiquer avec Ia division des Decisions de Ia TPS!TVH au 
numero 1-888-830-7747 (Quebec) ·au 1-:800-959~287 (reste du Canada) si vous ave 

. des qu~stions quant a.vos droits et obligations relatifs a Ia TPSfrvH. 

N'hesitez pas a communiquer ·avec le soussigne au numero de telephone 
si vous avez des questions sur ce qui precede. · 

Piece jointe 

~ ') c:-=-
0 ,;....;;~o Q. ~ }...____ ___ .;,.. 

Daniel Racine 
Coriseiller en verification 
Division de l'observation 
Directiol') des organismes de bienfaisance 

• Formulaire T -2046, Declaration d'imp6t pour les organismes de bienfaisance 
dont I' enregistrement a ete revoque 

• Guide RC-4424, Comment remplir Ia declaration d'impot pour les 
organismes de bienfaisance dont !'enregistrement a ete revoque 



1+1 c~rotEVENUE AGENCE CU RE'/ENU 
CU CANACA 

COURRIER RECOMMANDE 

Centre universitaire de recherches intemationales 
c.p 1382 
Trois-Rivieres (Quebec) G9A 5L2 

A l'attention de M. Pierre Marchand 
NE: 130583230 RR0001 
File #: 0930628 

Le 26 juin 2006 

OBJET: Verification du Centre universitaire de 
·recherches intemationales, un organisme de 
bienfaisance enregistre, pour Ia periode du 1 
.septembre 1992 aux 30 juin 2001 

Monsieur: 

La presente fait suite a une verification des registres comptables du Centre 
universitaire de recherches intemationales ( ci-apres le "Centre") qu'a menee un 
representant de I'Agence du revenu du Canada (ci-apres Ill' ARC"). Cette 
verifica:Hon porta it sur les exercices du Centre pour Ia periode du 1 er septembre 
1992 jusqu'aux 30 juin 2001. 

II n3ssort des resultats de cette verification que le Centre contrevient a 
certaines dispositions de Ia Loi de l'impot sur /e revenu ( ci-apres Ia a Loij au de ses 
Reglements. Pour pouvoir conserver son enregistrement, un organisme de 
bi~nfaisance enregistre est tenu de se conformer aux dispositions applicables de Ia 
Loi : faute de quai le ministre peut revoquer son enregistrement de Ia maniere 
decrite a I' article 168 de Ia Loi. 

Le reste de cette lettre decrit les raisons pour lesquelles I' ARC considere 
que le Centre contrevient a Ia Loi. 

1. Profit personnel aux membres 

Pour satisfaire a Ia definition d' organisme de bienfaisance enregistre, tel 
qu'enonce au paragraphe 149.1 (1) de Ia Lei, un organisme doit faire en sorte 
qu'aucune partie de son revenu ne soit payable a l'un de ses proprietaires, 
membres, actionnaires, fiduciaires au auteurs nine puisse servir, de quelques 
fac;on, a leur proflt personnel. 

... 12 
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Observations de Ia verification 

II fut demontre Iars de Ia verification du Centre que vous vous etes approprif3 
des fonds du Centre pour une somrne de $28,481. Le tableau·suivant resume les 
appropriations observees par le verificateur pour 2001 et 2002. 

DATE #DU CHEQUE FAIT A ENDOSSEUR MONT ANT 
encaisse CHEQUE L'ORDRE 

2001-08-23 105 Petite caisse Pierre Marchand 25,000 
"2001-08-28 106 Pierre Marchand Pierre Marchand 3,000 . 
2002-01-17 110 Pierre Marchand Pierre Marchand 400 
2002-04-08 111 Petite caisse Pierre Marchand 81 

28,481 
--------------

De plus, le verificateur a effectue une ebauche d'avoir ·net qui conclue ·que . 
vous aviez des revenus non-declares d'environ $319,472. Ces revenus non 
declares proviendraient d'une appropriation des fonds du Centre. Nous tirons cette 
conclusion, base sur Ie fait que vous exerciez controle sur les activites financieres 
{et autres) du Centre; qu~il y a des indications ponctuelles d'appropriation de votre· 
part {voir plus haut) et que Ies ressources financieres du Centre semblent etr~ Ia 
seule explication vraisemblable pour Ia source des fonds. Le. tableau suivant 
resume les revenus non .declares par avoir net et votre revenu de couple pour Ia 
meme periode. 

REVENU NON DECLARE 
PAR AVOIR NET 

"1992 21,900.00 
1993 44,535.00 
1994 48,530.00 
·1995 32,974.00 
1996 24,479.00 
1997 32,875.00 
199~ 36,863.00 
1999 24,765.00 
2000 31,338.00 
2001 21,213.00 

319,472.00 

REVENUS DECLARES - COUPLE 

1992 6,022 .. 00 
1993 1,574.00 
1994 947 .. 00 
1995 764.00 
1996 561.00 
1997 402.00 
1998 4,320.00 
1999 
2000 1.00 
2001 12,904.00 

27,495.00 
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Conclusion - profit personnel aux membres 

Conformement a l'alinea 168( 1 )b de Ia Loi, le Ministre peut aviser un organ is me de 
bienfaisance de son intention de revoquer son enregistrement lorsqu'il cesse de se 
conformer aux exigences de Ia Loi relatives a son enregistrement 

I 

2. Rec;us officiels de don · 

Selon Ia Loi, un organisme de bienfaisance enregistre peut delivrer des 
re9us officiels de dons aux fins de l'irnpot sur le revenu pour les dons qui sont 
juridiquement admissibles a titre cte dons. 

Aux fins des articles 11 0. 1 et 118.1, un don est un transfert volontaire de 
biens sans contrepartje de valeur. Habituellement, il y a don si les trois conditions 
enumerees ci-dessous sont reuriies: . 

a) certains biens, nonnalement des f?Speces, sont transferes par un 
donateur a un organisme de bienfaisance enregistre; 
b) le transfert est volontaire; 
c) le ~nsfert s'effectue san$ perspective de rendement. Le donateur au 
toute personne designee.par lui ne doit s'attendre a voir aucun avantage de 
quelque nature que ce soit, sauf si l'avantage est de valeur nominale 

La juste valeur marchande d'un dan· en nature au moment au celui-ci est fait 
doit etre deterrnin~ avant qu'un montant puisse etre inscrit sur un re«;u official ~e 
don. 

Si ta·juste valeur rnarchande (ci-apres, JVM) du don est de 1 000$ ou 
mains, un membra qualifie du personnel de l'organisme de bienfaisance enregistre 
qui re90it le don peut evaluer le bien en question. Si Ia JVM du don est de plus de 
1 ,000 $, Ia Direction des organismes de bienfaisance recommande fortement que 
le bien soit evalue ·par une personne qui n'est pas liee au donateur ni a l'organisme 
de bienfaisance qui re<;oit le don (c.-a-d. un tiers). La personne qui determine Ia 
JVM du don doit pos~eder les competences et les qualites requises pour evaluer le 
bien qui fait I' objet du don. 

Observations de Ia verification 

Vente de recus 

II fut determine Iars de notre verification du C~ntre et de tierces parties que 
le Centre vendait des rec;us a des particuliers pour une fraction du montant des 
re9US emis. 

Les informations que nous avons recueillies nous demontrent qu'un 
paiement comptant de $6,000 et de $10,000 produisait un r~u officiel de don de 
$18,000 et de $30,000 respectivement pour l'individu. Un donateur .a confirme 
verbalement I' existence de ce stratageme. 
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L'argent comptant aurait ete remis aM. Marchand personnellement et n'a 
pu etre retrace dans les livres et registres du Centre. 

Recus officiels de dons 

Lars de notre verification, il fut demontre que le Centre .n'a pas utilise les 
. services d'un evaluateur independant pour les dons autres qu'en especes dont Ia 

valeur etait superieure a $1,000 pour Ia determination de Ia JVM. 

Apres un echantillonnage de plusieurs rec;us, nous avons remarque que 
l'evaluateur pour plusieurs dons autres qu'en especes etait M. Pierre Marchand, 
president du Centre. Nous n'avons rec;u aucune preuve de vos competences en 

· tant qu'evaluateur professionnel. De plus, en plusieurs occasions, les biens qui 
furent donnes au Centre n'ontjamais ete en Ia possession des gens·quj en ant fait 
le don. Les informations que nous avons obtenues de tierces parties nous 
indiquent que vous les aviez sollicit$s. Vous leur .avez presente un album photo 
contenant des objets qu'ils pouvaient acheter et faire don au Centre. Ceux-ci n' ant 
jamais vu ou eu en leurs possessions les biens qui ont ete donnes au Centre. 

Egalement, nous avons contacts le concernant certaine 
evaluation de dons en nature pour lequel celui-ci avait ete identifie comme · 
ev~luateur Iars de Ia revision des r~c;us officieis de dons pour le Centre. 
L'actionnaire de cette entreprise nous a mentionnes que son entreprise n'a jamais 
fais d'evaluation pour le Centre. 

Conclusion - ventes de recus et recus officials de dons 

Conformement a l'alinea 168{1)b de Ia Loi, le Ministre peut aviser un 
organisme de bienfaisarice de son intention de revoquer son enregistrement 
lorsqu•n cesse de se conformer aux exigences de Ia Loi relatives a son 
enregistrement. . 

3. Production de Ia declaration T3010 dans les delais prevus et contenant 
l'information r~quise · 

Conformement a·l'article 149.1{14) de Ia Loi, tout organisme de bienfaisance 
enregistre doit produire, dans les six mois suivant Ia fin de son annee d'imposition, 
sans avis ni mis en demeure, une declaration intitule « Declaration de 
renseignements des organismes de bienfaisance enregistres » (formulaire T3010), 
accompagnee de ses etats financiers et renfermant les renseignements presents. 

Notre examen a revele que le Centre n'a pas produit ces declarations pour 
les periodes se terminant le 30 juin 2004 et le 30 juin 2005. 
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Conclusion 

Pour chacun des motifs susmentionnes, il semble qusil y ait lieu de revoquer 
le statut du Centre a titre d' organisme de bienfaisance enregistre. Les 
consequences d'une telle mesure comprennent ce qui suit : 

1) La perte du statut d'organisme exonere de l'impot a titre d'organisme de 
bienfaisance enregistre, ce qui signifie que le Centre deviendrait une entite 
imposable en vertu de Ia partie I de Ia Loi a mains que cet organisms 
puisse etre considers comme un organisms a but non lucratif 
conformement a I' a linea 149( 1 )I) de Ia Lot, 

2) Ia perte du droit de delivrer des re~us officials de dons aux fins de l'impot 
sur le revenu, ce qui signifie que Jes dons faits au Centre ne seraient pas 
admi~sibles a titre de credit d'impot pour des donateurs particuliers, aux 
termes du paragraphe 118.1 (3) de Ia Loi, ou a titre de deduction admissible· 
aux soch3tes qui effectuent un don, aux termes de l'alinea 110.1(1)a) de Ia · 
Loi; et 

3) Ia possibilite qu'un montant ~'ir:npot soit exigible en vertu du 
paragraphe 188(1) de Ia partie V, de Ia Loi. 

A titre de reference, vous trouverez ci-joint, a I'Annexe «A», une "copie des 
dispositions applicables de Ia Loi concernant Ia. revocation de I' enregistrement, 
l'impot applicable aux organismes de bienfaisance dont I' enregistrement a ete 
revoque, et les appels interjetes suite a une revocation. 

Si vous n'etes pas d'accord avec les faits decrits ci-haut, ou si vous 
souhaitez soumettre des motifs pour lesquels le ministre ne devrait pas revoquer 
I' enregistrement du Centre universit~ire de recherches, conformement au 
paragraphs 168(2) de Ia Loi, nous vous invitons a nous sournettre vos 
representations, dans les 30 jou~ suivant Ia date de Ia presente lettre. Apn3s 
ce delai, Ia directrice generate de Ia Direction ·d~s organismes de bienfaisance 
decidera s'il convient ou non de proceder a Ia delivrance d'un Avis d'intention de 
revoquer I' enregistrement du Centr-e universit?tire de recherches de Ia manh9re 
decrite aux paragraphes 168( 1) et (2) de Ia Loi. 

A ce sujet, advenant que vous decidiez de vous faire · representer par une 
tierce partie, veuillez nous faire parvenir une autorisation ecrite qui indiquera le 
nom de l'individu; vous devez egalement explicitement autoriser cet individu a 
discuter de votre dossier avec nous. 
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Si vous avez des questions a poser au sujet de ce qui precede, n'hesitez · 
pas a communiquer avec le soussigne aux numeros de telephone indiques ci-bas. 
Vous pouvez egalement lui ecrire a l'adres.se qui figure au bas de Ia presente lettre. 

Veuillez agreer, monsieur Marchand, I' expression de nos sentiments les 
meilleurs. 

Piece jointe 

Daniel Racine . 
Section de !'Observation 
Direction des organisme~ de bienfaisance 
320 Queen St, 7: etage 
Ottawa, On 
K1A OL5 
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